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Militant syndical, Roland Massard a �t� l’un des douze jur�s qui ont jug� 
en Cour d’assises Raton et Munch, les deux trimards accus�s d’avoir lanc� 
un camion contre les CRS au cours de la fameuse nuit du 24 mai. 
Provoquant ainsi la mort du commissaire Lacroix. Il raconte cet �pisode cl� 
de mai 68 � Lyon. 

Comment vous �tes-vous retrouv� jur� au proc�s de Raton et Munch ?
Roland Massard : Totalement par hasard. C’�tait en 1970. J’ai �t� tir� au sort avec 
onze autres personnes pour une session des Assises. Ce qui �tait assez �tonnant car 
j’avais particip� aux �v�nements comme responsable FO aux PTT de Lyon et comme 
militant socialiste.
Vous �tiez � la manifestation o� est mort le commissaire Lacroix ?
Non. Ce soir l�, je participais � une r�union de la FGDS, rue d’Alg�rie avec Andr� 
Soulier, qui plus tard deviendra premier adjoint au maire de Lyon. On a su qu’il 
s’�tait pass� quelque chose de grave et j’ai �t� envoy� sur place. Mais tout �tait fini 
quand je suis arriv�.
Vous connaissiez l’affaire ?
Par les journaux. Raton et Munch �taient pr�sent�s comme des truands qui avaient 
tu� le commissaire Lacroix en lan�ant un camion sur les forces de l’ordre. 
Quelle �tait l’ambiance du proc�s ?
Revancharde. Les gens de droite voulaient en faire le proc�s de mai 1968. La salle 
�tait bourr�e de policiers, de militants politiques. C’�tait un proc�s tr�s m�diatique... 
Il y avait beaucoup de journalistes.
Qui �taient Raton et Munch ?
C’�tait deux personnalit�s tr�s contrast�es. Michel Raton qui avait 19 ans �tait 
ouvrier agricole. C’�tait un m�diterran�en volontaire, trapu et costaud... Je me 
souviens qu’il �tait couvert de tatouages. Ce type avait beaucoup d’aplomb. Il avait 
particip� activement � l’occupation des facs. On sentait le bagarreur. Munch �tait au 
contraire un grand blond, mince, tr�s effac�... Le genre un peu paum�. 
Avant le proc�s, vous pensiez qu’ils �taient coupables ?
Je n’avais pas d’a priori. Mais, j’avais entendu dire que l’affaire n’�tait pas aussi claire 
qu’on le disait. D’abord, je savais que le commissaire Lacroix �tait un type bien et 
que ce soir-l�, il voulait s’interposer entre les policiers et les manifestants. D’autre 
part, j’avais appris que ce policier �tait en cong� maladie pour des probl�mes 
cardiaques et qu’il n’aurait jamais d� �tre dehors ce soir-l�. Du coup, j’�tais bien 
d�cid� � en savoir plus au cours de ce proc�s.
Comment sentiez-vous les jur�s ?
Sur les 12 jur�s, on �tait deux responsables syndicaux. On �tait les seuls � avoir 
l’habitude de prendre la parole en public sans trop se laisser impressionner. Du coup, 
on s’est r�parti les r�les pour poser des questions. Ce qui a surpris tout le monde car 
en g�n�ral, les jur�s se taisent et suivent sagement les d�bats.
Quel genre de questions avez-vous pos�es ?
Est-ce que le commissaire Lacroix �tait en service ce soir l� ? Est-ce qu’il �tait 
malade ? Est-ce qu’il suivait un traitement... Ces questions ont permis de faire 



appara�tre au grand jour un certain nombre d’indices que personne n’avaient encore 
�voqu�s jusque l�. Et Me Fran�ois La Phuong, l’avocat de Raton, s’est engouffr� dans 
la br�che en produisant un certain nombre de t�moins importants qui ont chang� 
notre perception des �v�nements.
Quels t�moins ?
Des policiers pr�sents qui avaient assist� � la sc�ne. Bizarrement, ils avaient tous �t� 
mut�s en Corse ! Il a fallu que la d�fense paye leur billet d’avion pour les faire 
revenir au proc�s ! 
Que disaient ces policiers ?
Ils ont tous affirm� que personne n’�tait au volant du camion lanc� par les 
manifestants. Ils ont aussi expliqu� que le Pont �tait dans le noir car tous les 
lampadaires �taient cass�s, que la trajectoire du camion n’avait pas �t� directe, qu’il 
avait d’abord heurt� le trottoir, ce qui avait d�vi� sa trajectoire...
En quoi ces t�moignages �taient aussi importants ?
Parce qu’ils d�montraient que Raton et Munch n’avaient pas cherch� � atteindre le 
commissaire Lacroix. Du coup, il devenait difficile de les accuser.
O� avaient-ils trouv� ce camion ?
En fait, c’est un �tudiant qui a indiqu� aux manifestants qu’on pouvait trouver des 
camions sur le chantier de l’entreprise de son p�re, un certain Joannin, qui travaillait 
pour la Ville de Lyon. 
A quoi devait servir ces camions ?
Ils devaient avancer bennes lev�es et d�poser au fur et � mesure leurs chargements 
pour permettre aux �tudiants de monter des barricades. Mais la police a bloqu� les 
deux premiers camions. C’est l� que Raton aurait mis cette pierre sur la p�dale 
d’acc�l�rateur du troisi�me camion.
Mais ce camion a quand m�me �cras� le commissaire ?
Non. Un autre t�moin surprise a compl�tement balay� cette th�se. C’�tait le Dr 
Grammont, l’interne qui a accueilli le commissaire Lacroix � Grange Blanche. Ce 
m�decin avait lu dans les journaux que le commissaire avait �t� renvers� par le 
camion, ce qui lui avait bris� plusieurs c�tes. Du coup, il avait d�cid� de venir 
spontan�ment � la barre pour dire que c’�tait faux et que le policier pr�sentait tous 
les signes d’un infarctus. Et il a pr�cis� que c’�tait lui qui lui avait bris� les c�tes en 
faisant un massage cardiaque.
Ce t�moignage vous a paru cr�dible ?
Oui. Il a expliqu� qu’un massage cardiaque manuel tr�s vigoureux enfon�ait les 
c�tes. Et ce t�moignage a �t� un tournant du proc�s. En fait, cela nous a permis de 
d�couvrir que le camion �tait pass� tout pr�s du commissaire, il l’a sans doute 
touch� � l’�paule puisqu’il avait un bras cass�... Mais c’�tait la frayeur qui avait 
provoqu� chez lui un arr�t cardiaque.
L’accusation n’avait pas de t�moins ?
Si, deux �tudiants, mais le premier �tait un drogu� et le second �tait un guitariste 
amateur qui �tait venu � la manifestation parce que la violence l’inspirait... La 
Phuong les a tourn�s en ridicule. En fait, ces deux loulous �taient c�t� �tudiants 
alors que le commissaire est mort c�t� policiers. Ils ne pouvaient donc rien voir !
Mais Raton et Munch avaient avou� ?
Non, ils n’ont jamais reconnu avoir tu� le commissaire. Mais le deuxi�me coup de 
th��tre du proc�s, �a a �t� la r�action de Raton quand le commissaire Taffine qui 
avait dirig� l’enqu�te est venu t�moigner � la barre. Raton l’a accus� de l’avoir 



tortur� � la g�g�ne comme il l’avait fait en Alg�rie contre les fellaghas. Et, � la 
stup�faction g�n�rale, il a baiss� son pantalon pour lui lancer : “Regarde cette 
br�lure. C’est toi qui m’a fait �a !”
Vous avez cru Raton ?
Sur le moment, oui. Et on �tait mal � l’aise. Moi je me disais que si la police �tait 
capable d’en arriver l�, c’�tait grave.
Ce n’�tait pas une mise en sc�ne ?
�a faisait peut-�tre partie du jeu de La Phuong, un tr�s bon avocat... Mais est-ce 
qu’on peut vraiment inventer �a ? En tout cas, les experts ont examin� la br�lure. 
Certains ont confirm� qu’il s’agissait bien d’une br�lure. D’autres ont dit l’inverse. 
Et Munch ?
Pendant tout le proc�s, il est rest� discret, il parlait peu... Mais sa participation � 
l’histoire du camion n’�tait pas �vidente. En fait, il avait amen� le camion jusqu’au 
Pont Lafayette. Puis il serait retourn� sur le chantier car il avait perdu son 
portefeuille. 
Quelles ont �t� les r�quisitions du procureur ?
L’avocat g�n�ral Kaestner avait r�clam� douze ans de prison pour Raton et 7 ans 
pour Munch.
Comment s’est pass�e la d�lib�ration ?
Tr�s bien. Le Pr�sident nous a tr�s clairement et tr�s objectivement expliqu� sur 
quelle base on pouvait condamner. En fait, j’ai senti que le proc�s avait 
compl�tement chang� la perception que tous les jur�s avaient de ce drame. Et on a 
prononc� l’acquittement.
Vous avez �t� influenc� par votre engagement politique ? 
Pas du tout. Je n’avais qu’un objectif : la v�rit�. D’ailleurs, mis � part moi et l’autre 
syndicaliste, les jur�s n’�taient pas du tout le genre soixanthuitard.
Quelles ont �t� les r�actions � cet acquittement ?
Tout le monde a �t� surpris. Personne ne pensait qu’on allait acquitter Raton et 
Munch. La famille du commissaire a r�agi tr�s dignement. Des gens bien. Ils 
n’avaient pas d’esprit de revanche... Mais il y a des r�actions tr�s vives du c�t� de 
certaines officines proches de la police. J’ai m�me re�u des menaces de mort, des 
lettres anonymes � en-t�te de la Pr�fecture du Rh�ne.
Vous avez eu peur ?
J’ai surtout eu tr�s peur pour mes enfants. Du coup, je suis all� voir l’avocat g�n�ral. 
Et �a s’est arr�t� tout aussi myst�rieusement !
Vous avez su qui vous avait envoy� ces menaces ?
Non, jamais. Vous savez, il y avait � l’�poque tout un tas de types � moiti� militant et 
� moiti� truand qui se r�clamaient du gaullisme. Le SAC et compagnie, ce n’�tait pas 
des enfants de chœur... Des gens disparaissaient myst�rieusement. D’autres �taient 
retrouv�s morts. C’�tait une p�riode trouble. Il faut l’avoir v�cu pour comprendre !


